
Message de Patrick ROGEON,

nouveau Secrétaire National de l’UNSA-UPCASSE,

à toutes nos adhérentes, tous nos adhérents

et plus généralement aux Attaché(e)s

C'est un honneur pour moi d’être, aujourd’hui, le nouveau secrétaire national du principal syndicat

UNSA des Attaché(e)s, même s’il eut été préférable que quelqu'un de plus jeune, et de préférence

une femme, prenne les rênes de l’UNSA-UPCASSE. 

Depuis 1988, date à laquelle je suis devenu Attaché, je me suis engagé dans l’action syndicale au

sein  de  l’UPCASSE,  devenue  en  2004  UNSA-UPCASSE.  Toutes  mes  actions ont  été  guidées

principalement par une idée simple : nous, Attaché(e)s de l’Équipement devenu(e)s celles et ceux de

l’Écologie  doivent  pouvoir  bénéficier  d’une  carrière  équivalente  à  celle  des  autres  cadres,

notamment en déroulant une carrière valorisante quelles que soient nos contraintes personnelles. 

Certes, nous pouvions avoir une carrière intéressante en occupant des postes plus variés que dans

d’autres ministères, mais nous n’avions qu’une probabilité beaucoup plus faible de terminer notre

carrière au sommet de notre corps ou d’intégrer un corps supérieur comme celui d’administrateur

civil.  Cela tenait à l’élitisme de notre ministère, à son sexisme et aussi à son malthusianisme à

l’égard des corps non techniques. 

A l’occasion de la mise en place du CIGEM, nos collègues d’autres ministères « lorgnaient » nos

régimes  indemnitaires  certes  plus  élevés,  mais  quand  ils  ont  vu  le  pyramidage  du  corps  des

Attaché(e)s et le nombre d’Attaché(e)s qui terminaient leur carrière comme simples Attaché(e)s de

premier niveau, ces mêmes collègues nous enviaient beaucoup moins…Le malthusianisme de notre

ministère perdure notamment dans le refus de garnir tous les postes budgétaires d’Attaché(e)s hors

classe et le refus de demander une dérogation au taux pro/pro pour garantir un volume suffisant de

postes pour l’accès au principalat.

On peut aussi rappeler le nombre insuffisant d’emplois fonctionnels de CAEDAD au regard de ceux

de nos collègues de la filière technique, mis en exergue dans l’actualité récente que vous connaissez

en tant que lecteur assidu de notre site. 

Au-delà de l’idée principale évoquée ci-dessus,  je me suis toujours attaché à défendre l’égalité

professionnelle et je regrette que nous n’ayons pas pu conserver au sein de notre syndicat, le niveau

de parité que nous avions il y a quelques années. 



J’en  appelle  donc  à  toutes  mes  collègues  dont  la  valeur  dépasse  souvent  celle  de  nous,  leurs

collègues masculins : engagez-vous dans notre syndicat c’est le vôtre. Vous avez besoin de lui. Il a

besoin de vous toutes. 

Ainsi, parmi les autres corps équivalents au sein de notre ministère occupant des postes similaires

dans les services,  non seulement nous n’avions pas un déroulement de carrière équivalent mais, en

outre, nos régimes indemnitaires étaient beaucoup moins avantageux que les leurs. Grâce à notre

action continuelle, ces écarts indemnitaires se sont réduits  mais demeurent élevés surtout au second

niveau de grade et sur l’emploi fonctionnel. Quant aux perspectives de carrière, certes induites par

des statuts différents, elles demeurent marquées par des différences notoires : une part encore trop

importante  des Attaché(e)s partent  en retraite  sur le  même grade que celui  d’entrée au sein du

ministère, contrairement à tous les autres corps d’encadrement du MTES/MCT ! Et contrairement à

la plupart des autres attaché(e) de l’État. La part des Attachés principaux a augmenté depuis 2007

grâce à la ténacité de notre syndicat pour obtenir des règles de gestion permettant de rattraper un

retard totalement discriminant, mais cet effort ne doit pas faiblir ! 

Notons, au passage que la modulation des régimes indemnitaires a été fortement prônée par notre

ministère qui ne s’en est pas privée pour l’appliquer de façon très large aux administratifs (A&B),

alors que nos collègues de la filière technique, qui ont pu échapper à la PFR et aux postes cotés, se

voyaient appliquer une modulation bien moindre et sur une partie seulement de leurs primes. Il y en

a qui sont plus égaux que les autres! 

Ce sens de notre action vers l’équité doit se poursuivre : Il faut que tous et toutes les Attaché(e)s

terminent leur carrière au moins comme Attaché(e) principal(e) ou Attaché(e) hors classe, selon leur

choix personnel de carrière. Il faut pour cela aboutir à une charte de gestion volontariste qui l’acte.

Il faut aussi que dans le cadre de la mise en place du RIFSEEP, tous les corps d’encadrement de nos

ministères soient traités de la même façon :  « A travail égal, salaire égal ». C’est d’autant plus

important que la concurrence est de plus en plus féroce.

Je m’engage à conserver ce cap que Robert BAYLOCQ a si bien défendu pendant des années et

qu’il continue à assurer dans le cadre de la défense de toutes nos collègues et de tous nos collègues

en CAP. Je salue particulièrement son courage dans toutes les actions qu’il a portées et il lui en a

fallu beaucoup face à la perfidie de certains… 

Compte-tenu de mon âge et de mes autres engagements syndicaux (secrétaire de l’UD-UNSA72), je

n’assurerai qu’une transition le temps qu’une ou qu’un de mes collègues plus jeune ne prenne la

suite pour poursuivre cette belle aventure que celle de l’UPCASSE. 

Patrick ROGEON


